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équivalent. Si un tel signe faisait
défaut lors de l'accident (parce
qu'il avait par exemple été
apposé à un autre véhicule), la

couverture d'assurance est
sans objet. Dans ce contexte, il

importe de relever le fait que le

signe est transférable sur un
véhicule de la même catégorie avec
l'approbation de son détenteur
(art. 34, al. 4 OAV). Dans un tel
cas, l'assurance est valable
pour le véhicule qui en est pourvu.

En ce qui concerne le montant
et les limitations de couverture
de cette assurance, on peut se
référer à ce qui a été dit au sujet
de l'assurance responsabilité
civile ordinaire qui est alors
valable conformément au sens.
Une particularité importante
réside dans le fait que des véhicules

automobiles agricoles mis
par l'assurance responsabilité
civile sur le même pied que des
cycles sont aussi exlus de
revendications relatives à des lésions
et la mort de passagers (voir
l'art. 34, al. 4 OAV).

3. Exception de l'obligation
d'assurance

Le détenteur d'un véhicule
automobile agricole est dispensé de
l'obligation légale de conclure
une assurance de responsabilité
civile pour un véhicule automobile

lorsqu'il s'agit d'un véhicule
qui est censé ne pas participer au
trafic public et qui n'y participe
effectivement pas. Sans conclusion

préalable d'une assurance,
un véhicule de ce genre ne doit
toutefois pas être utilisé même
exceptionnellement par exemple

pour se rendre d'une parcelle
à une autre en empruntant

une voie publique.
Trad. H.O.

Télégrammes / Actualités ta 5/84

L'öga est complète

Les exposants portent un très vif
intérêt à la 13ème foire suisse
d'horticulture, d'arboriculture et des cultures

maraîchères qui aura lieu les 20
et 21 juin 1984 à Oeschberg. L'aire
d'exposition est entièrement
réservée. Malheureusement, nous ne
pouvons pas prendre en considération

tous les exposants inscrits et
nous devons même diminuer les
surfaces des stands.

La direction de la foire s'efforce de
présenter aux visiteurs une offre
variée et attrayante. Les nouveautés
seront particulièrement mises en
évidence, malgré une surface
d'exposition restreinte.

Il vaut la peine pour les spécialistes
de l'horticulture, de l'arboriculture et
des cultures maraîchères de prévoir
une visite à l'öga d'au moins une
journée.

sections qui peuvent travailler
ensemble;

- l'usage des équipements de
l'EPFL;

- une assistance éventuelle du

corps enseignant.

Cette association trouve le fondement

de son existence au sein de
l'école dans l'élargissement accru
des rapports des étudiants avec le
cadre de leur futur emploi.

Les questions ous correspondance
peuvent être adressées à l'adresse
suivante: Junior-Entreprise, av. de
Cour 33,1007 Lausanne.
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Entre les étudiants et l'économie

«Junior-Entreprise»
(Une association servant de liaison
entre la pratique et les étudiants
de l'EPFL)

Pensée, définie et fondée en 1983
par des étudiants de l'EPFL, la
«Junior-Entreprise» a pour but de
proposer ses prestations comme
bureau d'études techniques.

Gérée par les étudiants qui constituent

sa force de travail, la «Junior-
Entreprise» veut réaliser le lien entre

le monde de l'économie privée
ou publique, et les étudiants de
l'EPFL.

Son image extérieure est basée sur
les atouts suivants:

- la multidisciplinarité: possibilité
d'intervention d'élèves de 2e cycle

de chacune des sections de
l'EPFL;

- l'interdisciplinarité en joignant les
efforts de membres de différentes

Agrar SA, Wil 140
AGROLA, Winterthour couv. 4
Althaus & Co. SA, Ersigen 162
APV Ott frères SA, Worb 138
Créfina Banque SA, St-Gall 162
Ford Motor Company, Zurich 137
Forrer Paul SA, Zurich couv. 2

Gloor frères SA, Berthoud 160
Goodyear Suisse SA, Hegnau 161
Matra SA, Zollikofen 139
Messer Ernest SA, Niederbipp 160
Müller Maschinen AG, Bättwil 162
Müller Franz, Ruswil 158
Rohrer-Marti SA,

Regensdorf couv. 3
Vaudoise assurances,

Lausanne 158
VLG, Berne 159
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